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QUEL EST SON RÔLE ?

La personne de confiance a plusieurs missions.

Lorsque vous pouvez exprimer votre volonté, elle a une mission d’accompagnement

    Si vous ne pouvez plus exprimer votre volonté, elle a une mission de référent auprès de 
l’équipe médicale

Elle n’aura pas la responsabilité de prendre des décisions concernant vos traitements, 
mais témoignera de vos souhaits, volontés et convictions : celle-ci appartient au médecin 
et la décision sera prise après avis d’un autre médecin et concertation avec l’équipe soignante.

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance.

Parmi ses missions, elle pourra vous accompagner dans vos démarches liées à votre santé et, si un jour vous êtes 

hors d’état d’exprimer votre volonté, elle sera consultée en priorité pour l’exprimer : elle pourra recevoir l’information

médicale à votre place et sera votre porte-parole.

Attention :
   la personne de confiance n’est pas nécessairement la personne à prévenir s’il vous arrivait 
quelque chose, si vous étiez hospitalisé(e) ou en cas de décès ;

   sa mission ne concerne que votre santé.

QUI PEUT LA DÉSIGNER ?

Toute personne majeure peut le faire. (Les personnes sous tutelle doivent avoir l’autorisation 

du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué.)

C’est un droit qui vous est offert, mais ce n’est pas une obligation : vous êtes libre de ne pas 

désigner une personne de confiance.

QUI PEUT ÊTRE LA « PERSONNE DE CONFIANCE » ?

Toute personne majeure de votre entourage en qui vous avez confiance et qui est d’accord pour 

assumer cette mission peut l’être. Ce peut être votre conjoint, un de vos enfants ou un de vos

parents, un ami, un proche, votre médecin traitant.

Il est important qu’elle ait bien compris son rôle et donné son accord pour cette mission.

Une personne peut refuser d’être votre personne de confiance.
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COMMENT LA DÉSIGNER ?

La désignation doit se faire par écrit : vous pouvez la faire sur papier libre, daté et signé, en 

précisant ses nom, prénoms, coordonnées pour qu’elle soit joignable ou utiliser le formulaire

de l’établissement, disponible sur simple demande auprès de l’équipe soignante. Elle doit 

cosigner le document la désignant.

Si vous avez des difficultés pour écrire, vous pouvez demander à deux personnes d’attester 

par écrit que cette désignation est bien votre volonté.

Vous pouvez changer d’avis et/ou de personne de confiance à tout moment en le précisant par

écrit (ou par oral devant deux témoins qui l’attesteront par écrit). Il est recommandé de prévenir

votre précédente personne de confiance et les personnes qui détiennent son nom qu’elle n’a 

plus ce rôle et de détruire le document précédent.

QUAND LA DÉSIGNER ?

Lors de votre hospitalisation, il vous sera demandé si vous avez désigné une personne de 

confiance et il vous sera proposé d’en désigner une pour la durée de l’hospitalisation. Mais ce

n’est pas obligatoire.


